Quel avenir pour la formation supérieure ?

Depuis quelque temps, les milieux concernés se plaignent beaucoup que la formation professionnelle supérieure (FPS) composée des écoles supérieures ES et des examens professionnels (anc. brevets) et professionnels supérieurs (anc. diplômes/maîtrises) soit le parent pauvre dans la famille des offres de formation suisses. Et dans les faits, quand nous regardons les statistiques des formations et des finances, nous constatons aisément qu'en regard du secteur des universités et des hautes écoles la FPS n'obtient qu'une fraction des moyens étatiques. Le moment d'exiger plus de moyens étatiques pour la FPS est proche, d'autant plus qu'on est partout d'accord que la FPS est extraordinairement importante pour notre marché du travail.
Regardons de plus près et en détail la situation FPS : 

· Nous constatons aisément que l'offre en filières de formation et en examens est très grande, mais difficile à résumer. Une coordination, voire un pilotage du tout n'est pas à exclure. La plupart du temps, les innovations dans ce système proviennent uniquement de nouvelles filières ou de nouveaux examens; l'impulsion vient du monde du travail et la mise sur pied de ces examens fédéraux et de ces filières est facile. Mais l'existant est rarement remis en question et réformé. Les porteurs et les fournisseurs privés jouent un rôle central dans le système FPS. Le label de qualité fédéral joue un rôle décisif dans la valeur "marchande" et "négociable" des certifications, car on se méfie trop des certifications privées.
· A l'étranger, les certifications FPS sont peu connues, et il est donc difficile d'obtenir la reconnaissance adéquate hors de Suisse. Les techniciens ET/ES sont ceux qui arrivent le mieux à se positionner grâce à l'organisation "EurEta" qui leur permet de profiter de la reconnaissance réciproque en Europe. Grâce à son "supplement" explicatif en anglais, le titre de "Professional Bachelor ODEC" aide dans les questions de reconnaissance à l'étranger. 
· Les diplômées et diplômés de la FPS paient la plupart du temps les écolages de leur propre poche, en moyenne entre CHF 3'000.- et 5'000.- par semestre. Ils suivent leurs formations souvent en cours d'emploi, et obtiennent à la fin de leur formation de bien meilleurs postes ou promotions que sans. Les qualifications nouvellement acquises répondent généralement au mieux aux besoins du marché du travail.

· Avec la nouvelle loi sur la formation professionnelle (LFPr), les subventions fédérales sont versées aux cantons forfaitairement. Cette nouvelle réglementation a occasionné une plus grande insécurité lors de la mise sur pied du soutien étatique à la FPS dans les cantons, et aussi auprès des prestataires FPS, qui étaient eux aussi subventionnés jusqu'alors. Or, le système existant des décomptes intercantonaux (selon une clé de répartition) ressemblait davantage à des comptes d'apothicaire et ne contribuait pas non plus à une simplification.
· Au premier coup d'œil, les structures du système FPS semblent avoir peu changé ces derniers 20 ans. Or, le nombre des examens professionnels a beaucoup augmenté; surtout dans le secteur commercial, bien qu'il ne s'agisse pas vraiment d'une formation supérieure, mais plutôt de qualifications complémentaires à la "4ème année manquante". Les écoles supérieures ES progressent alors que les examens professionnels supérieurs (anc. diplômes/maîtrises) reculent fortement. Dans les examens fédéraux, on tient plus que tout au principe selon lequel "celui qui enseigne, ne peut être aussi expert aux examens". Pour les professions nouvellement couvertes par la LFPr (santé, social et art), on choisit rarement les examens professionnels et professionnels supérieurs; les filières ES semblent plus adéquates.
Mais où donc blesse le bât et où faut-il encore agir :

· Demander simplement d'avoir davantage de finances pour la FPS est simpliste. Le système FPS est suffisamment financé, et davantage d'argent conduirait simplement à plus de bureaucratie et de décomptes, mais ne contribuerait pas à la qualité ou à combler des lacunes en formations. Les frictions lors du financement de la FPS dans les cantonaux sont internes et devraient bientôt, espérons-le, être résolues cinq ans après l'entrée en vigueur de la nouvelle LFPr. Pourquoi d'ailleurs ne pas convenir d'un libre passage total au lieu de conventions d'écolages compliquées ?
· Si l'on veut rendre les jeunes adultes égaux en termes de niveaux d'écolages dans les milieux des hautes écoles et de la FPS, on doit toucher aux moyens de subventionnement. Le modèle des bons de formation pour ceux qui ont terminé une formation professionnelle initiale (modèle proposé récemment par l'USS et d'autres organisations) serait justement une idée judicieuse et encouragerait de façon durable la participation à la formation continue.
· L'offre FPS doit devenir plus transparente pour les intéressés. Quelles sont les différences entre les nombreuses filières et examens ? Exiger un mode d'information qui soit global et neutre ne date pas d'hier, et il est toujours d'actualité. Malheureusement, personne ne s'en sent véritablement responsable.
· L'importance de la reconnaissance internationale des certifications FPS est à relativiser. La plupart des diplômés de la FPS ont besoin de leur certification avant tout pour le marché suisse de l'emploi. Malgré tout, il est important que les personnes disposant d'un diplôme de la FPS puissent faire valoir leur qualification aussi à l'étranger. Le chemin pour y parvenir dans un proche futur passera vraisemblablement et au mieux par un règlement au cas par cas. Le cadre européen des certifications (CEC) a été élaboré par l'UE, pour permettre la transposition et la correspondance entre les certificats et diplômes des pays membres. Jusqu'où la Suisse peut-elle utiliser cet instrument ?
· Pour le développement nécessaire et urgent du système FPS, il faut partir du principe que les ES vont continuer à gagner du terrain sur les examens fédéraux (anc. brevets et diplômes/maîtrises). Le brevet fédéral et le diplôme fédéral conserveront encore leur valeur pour les professions artisanales grâce à leur bonne intégration et la bonne corrélation entre la théorie et la pratique, car les titres peuvent donner un sens exact au niveau de qualification de ces métiers. Dans le grand secteur de l'économie des services, je pense que l'adéquation des examens fédéraux chancelle. La plupart du temps, on ne peut suivre de processus de qualification (qui sont en partie très exigeants) que si les filières préparatoires ont au préalable été terminées. Pourquoi donc ne pas instaurer une ES et profiter des avantages d'une formation accompagnée, et ainsi se détacher de la lourde et coûteuse organisation des examens ? Le secteur économique des banques, gestion financière et assurances l'a reconnu et transposé son lourd système d'examens (BAP) en ES. Le législateur définit dans la nouvelle LFPr le processus de qualification de façon d'ailleurs très large et ouverte. Jusqu'à aujourd'hui, il n'a pas encore été fait grand usage des possibilités de créer de nouveaux processus de qualification créatifs et innovants dans la FPS. A mon avis, on peut faire encore beaucoup, et de toute urgence, pour que la FPS soit simplifiée et devienne plus flexible dans son ensemble et permette les passerelles. L'accès aux processus de qualification ne dépend légalement pas de la fréquentation de certaines filières. La reconnaissance des acquis ou la validation des acquis en est d'ailleurs le mot-clé. C'est fort regrettable que les organisations responsables n'aient quasiment pas encore introduit cette amélioration du système.
En résumé, je dirai : 

· Pour que la FPS puisse répondre aussi à l'avenir aux attentes de ses diplômées et diplômés ainsi qu'au marché de l'emploi, elle doit devenir encore plus flexible. Or, il n'est pas nécessaire de modifier les ordonnances actuelles, mais seulement que les acteurs responsables veuillent bien agir !
· Pour que les adultes désireux de se former puissent choisir une formation parmi un grand choix, ils ont besoin d'aide et de moyens d'information.
· Avec les bons de formation, la fréquentation de la FPS peut être accrue, pour le bénéfice de toutes et tous.
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